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3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Médecins
— Modalités de contrôle des personnes effectuant un 
stage de formation professionnelle en médecine

Prenez avis que le Conseil d’administration du Collège 
des médecins du Québec a adopté, en vertu du paragraphe i 
de l’article 94 du Code des professions (chapitre C-26), 
le Règlement sur les modalités de contrôle des per-
sonnes effectuant un stage de formation professionnelle 
en médecine et que, conformément à l’article 95.0.1 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé avec 
modifi cations par l’Offi ce des professions du Québec le 
22 avril 2013.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 11 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les modalités de contrôle 
des personnes effectuant un stage de 
formation professionnelle en médecine
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. i)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer, 
parmi les normes réglementaires applicables aux méde-
cins, celles applicables aux personnes qui effectuent un 
stage de formation professionnelle en application du 
Règlement sur les conditions et modalités de délivrance 
du permis et des certifi cats de spécialistes du Collège des 
médecins du Québec (chapitre M-9, r. 20.1) et de prévoir 
les modalités particulières de contrôle de ces personnes, 
dont les procédures d’enquête et de plainte ainsi que les 
sanctions découlant du défaut de s’y conformer.

2. Les normes réglementaires applicables aux personnes 
qui effectuent un stage de formation professionnelle sont 
celles prévues dans les règlements suivants :

1° Code de déontologie des médecins (chapitre M-9, 
r. 17);

2° Règlement sur les normes relatives aux ordonnances 
faites par un médecin (chapitre M-9, r. 25);

3° Règlement sur les dossiers, les lieux d’exercice et la 
cessation d’exercice d’un médecin (chapitre M-9, r. 20.3).

3. Une demande d’enquête ou un signalement portant 
sur un manquement à une norme réglementaire applicable 
à une personne effectuant un stage de formation profes-
sionnelle peut être formulé par toute personne.

4. Le secrétaire du Collège reçoit la demande d’enquête 
ou le signalement et procède à son analyse.

Dans le cadre de cette analyse, le secrétaire peut recueil-
lir des renseignements auprès de la personne effectuant un 
stage de formation professionnelle, de l’université où est 
inscrite la personne ou du milieu où elle effectue ce stage.

5. Au terme de son analyse, si le secrétaire estime 
qu’aucune mesure n’est nécessaire ou est satisfait des 
mesures prises à l’égard de la personne par l’université ou 
le milieu de stage pour assurer la protection du public, il 
ferme le dossier et informe la personne effectuant un stage 
de formation professionnelle, la personne qui a demandé 
une enquête ou qui a fait le signalement et l’université des 
conclusions de son analyse.

Lorsqu’il conclut que les mesures prises à l’égard de 
la personne par l’université ou le milieu de stage ne sont 
pas suffi santes pour assurer la protection du public, il en 
informe le syndic du Collège et lui communique l’en-
semble du dossier relatif à son analyse.

6. À la suite de la réception du dossier, le syndic fait 
une enquête et peut exiger qu’on lui fournisse tout rensei-
gnement et tout document relatif à cette enquête.

Les articles 114, 122 et 192 du Code des professions 
(chapitre C-26) s’appliquent, compte tenu des adaptations 
nécessaires, à toute enquête tenue en vertu du présent 
article.

7. Au terme de son enquête, le cas échéant, le syndic 
doit produire un rapport dans lequel il peut :

1° conclure qu’il n’y a pas lieu d’imposer une sanction 
à la personne;

2° recommander au comité exécutif d’imposer à la per-
sonne une ou plusieurs des sanctions prévues à l’article 8.
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Le syndic informe par écrit la personne qui a demandé 
une enquête ou qui a fait le signalement, l’université et 
le milieu de stage ainsi que la personne qui effectue un 
stage de sa décision de porter ou non une plainte devant 
le comité exécutif. S’il décide de ne pas porter une telle 
plainte, il doit en même temps expliquer par écrit les 
motifs de sa décision.

La plainte peut requérir la limitation ou la suspension 
immédiate du droit de la personne d’exercer des activités 
professionnelles, lorsque la contravention aux normes 
réglementaires qui lui est reprochée est de nature telle 
que la protection du public risque d’être compromise si 
elle continue à effectuer un stage.

8. Le comité exécutif peut, après avoir donné à la per-
sonne qui effectue un stage de formation professionnelle 
l’occasion de présenter ses observations, imposer une ou 
plusieurs des sanctions suivantes :

1° une réprimande;

2° une limitation ou une suspension du droit d’exercer 
des activités professionnelles en application du Règlement 
sur les activités professionnelles qui peuvent être  exercées 
par des personnes autres que des médecins (chapitre M-9, 
r. 12.1), y compris l’obligation d’exercer certaines de 
ces activités professionnelles en présence d’une autre 
personne;

3° une limitation ou une suspension du droit d’exercer 
des activités professionnelles jusqu’à ce que la personne 
présente un rapport médical établissant un état physique 
ou psychique compatible avec l’exercice de la profession, 
suivant la procédure prévue à l’article 49 du Code des 
professions;

4° l’obligation de participer à un programme de suivi 
administratif;

5° l’obligation de se soumettre à un plan d’encadre-
ment professionnel identifi ant un répondant pour chaque 
milieu de formation où la personne effectue un stage de 
formation professionnelle;

6° la suspension ou le retrait de la carte de stage délivrée 
en application du Règlement sur les activités profession-
nelles qui peuvent être exercées par des personnes autres 
que des médecins.

9. La décision du comité exécutif est signifi ée à la 
personne, conformément au Code de procédure civile 
(chapitre C-25), et est exécutoire à la date de sa 
signifi cation.

La décision est transmise à l’université et au milieu 
de stage.

10. La personne peut, par requête adressée au comité 
exécutif, demander d’en être relevée, tant que l’une de 
ces sanctions est en vigueur et lorsque des faits nouveaux 
susceptibles de justifi er une décision différente peuvent 
être soulevés. Au moins dix jours avant sa présentation, la 
requête doit être signifi ée, conformément au Code de pro-
cédure civile, au syndic qui peut contester la demande. Si 
le comité exécutif rejette la requête, une nouvelle requête 
ne peut lui être soumise avant l’expiration de la sanction.

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59482

Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Physiothérapeute et thérapeute en 
réadaptation physique
— Normes d’équivalence de diplôme et de formation 
aux fi ns de la délivrance d’un permis
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel de la physiothérapie du Québec a adopté, 
en vertu du paragraphe c de l’article 93 du Code des 
professions (chapitre C-26), le Règlement modifi ant le 
Règlement sur les normes d’équivalence de diplôme et 
de formation aux fi ns de la délivrance d’un permis de 
physiothérapeute et de thérapeute en réadaptation phy-
sique et que, conformément à l’article 95.0.1 du Code des 
professions, ce règlement a été approuvé sans modifi cation 
par l’Offi ce des professions du Québec le 22 avril 2013.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC


	droits2: 


